
 

 

 

WALLIS-ET-FUTUNA LA 1ÈRE :  

 UNE MOBILISATION MASSIVE ET LÉGITIME 

 

 

 

 

 

 

 

Ce lundi, la très forte mobilisation des salariés a entraîné d’importantes perturbations de l’antenne de 

Wallis-et-Futuna La 1ère. Cette mobilisation s’est traduite notamment par l’absence des journaux radio 

du matin et de midi, l’absence d’animation radio ainsi que par des perturbations importantes de 

l’antenne télévision. Par son ampleur, cette mobilisation constitue un signal fort adressé à la direction. 
 

Les salariés ont fait le choix d’exprimer collectivement leur inquiétude et leur profond malaise face à 

une situation sociale qui se dégrade depuis de nombreux mois. Lorsque des salariés en arrivent à 

interrompre leur travail et à perturber l’antenne du service public, ce n’est jamais par facilité. Cette 

mobilisation traduit l’importance des difficultés rencontrées et la nécessité d’apporter enfin des 

réponses concrètes aux préoccupations exprimées depuis de nombreux mois. 
 

Cette mobilisation n’est ni le fruit du hasard ni celui d’un mécontentement passager. Elle s’inscrit dans 

un contexte marqué par une enquête en cours relative à des faits signalés au sein de la station, par 

une perte de confiance grandissante envers la direction régionale, par des alertes répétées des 

représentants du personnel, par la souffrance exprimée par de nombreux salariés et par un dialogue 

social fortement dégradé. 
 

Les organisations syndicales mobilisées rappellent que les revendications portées sont légitimes. Elles 

concernent le respect des salariés, leurs conditions de travail, l’organisation des services, la préservation 

de la santé des personnels et la nécessité de restaurer un fonctionnement serein au sein de la station. 
 

Cette mobilisation démontre que les difficultés rencontrées ne relèvent pas de situations individuelles 

isolées mais traduisent un malaise collectif profond partagé par une part importante des salariés. Wallis-

et-Futuna n’est ni un territoire d’exception ni une zone de non-droit. Les salariés qui y travaillent 

bénéficient des mêmes droits, des mêmes protections et du même respect de leur dignité que partout 

ailleurs au sein de France Télévisions. Le droit du travail, le dialogue social, la prévention des risques 

psychosociaux et le respect des salariés s’appliquent pleinement à Wallis-et-Futuna. 

 

L’intersyndicale CFDT, CGT et FO restera mobilisée jusqu’à ce que les revendications portées par les 

salariés soient entendues, prises en compte et traduites en mesures concrètes permettant un retour à 

un fonctionnement serein de la station. 
 

Par leur mobilisation, les salariés ont démontré leur attachement à leur station, à leurs missions de service 

public et à la nécessité de retrouver un cadre de travail respectueux et apaisé.  Le message est clair, 

les salariés attendent désormais des actes à la hauteur de la gravité de la situation. 
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